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marque dor




	Lorsque les formulaires prescrits de demande d’inscription ne sont pas signés par un représentant ou un associé de l’entreprise, Revenu Québec et l’Agence du revenu du Canada acceptent que cette demande soit signée par un procureur dûment autorisé.


PROCURATION
L’entreprise ci-dessous, autorise Marque d’Or et plus particulièrement son employé : _________________

_____________________________________________________________________________________ 

a) à faire les démarches auprès des représentants du ministère du Revenu du Québec dans le but d’obtenir les numéros de TPS, TVQ, retenues à la source, impôt des sociétés et/ou numéro d’entreprise (« numéros de taxes »); et

b) à signer et à déposer une demande d’inscription pour les numéros de taxes.

De plus, nous permettons à Revenu Québec et à l’Agence des douanes et du revenu du Canada de divulguer les numéros de taxes à l’employé de Marque d’Or et de lui communiquer tous les autres renseignements pertinents à cette fin et plus particulièrement les modifications ou informations supplémentaires demandées.

Finalement, l’entreprise ci-dessous certifie que les informations qu’elle a fournies sont exactes, complètes, conformes à la réalité et qu’aucune information pertinente n’est omise.

Mandat donné à Marque d’Or, ce       jour de       l’an      .


____________________________________








Nom de l’entreprise

     
____________________________________
____________________________________

Représentant autorisé de l’entreprise (nom en
Signature du représentant autorisé

lettre moulées)
      
 FORMCHECKBOX 
 Président    FORMCHECKBOX 
 Vice-président  FORMCHECKBOX 
 Secrétaire



 FORMCHECKBOX 
 Trésorier

 FORMCHECKBOX 
 Associé d=une société de personnes (CcQ)

 FORMCHECKBOX 
 Personne physique exploitant une entreprise individuelle

N.B. : Cette procuration doit être signée par au moins un administrateur, dirigeant, associé ou individu nommé dans la demande d’inscription. Dans le cas d’une personne morale, la procuration doit être signée par le président, par le vice-président, le secrétaire ou le trésorier. Dans le cas d’une société de personnes la procuration doit être signée par l’un  des associés et dans le cas d’une personne physique, la procuration doit être signée par cette dernière. 
